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Les lundis 10 décembre 2018 et 14 janvier 2019 à 19 h 30 à la salle municipale située au  
17, rue de l’Église à Rivière-Trois-Pistoles.  
Notez que le projet d’ordre du jour est disponible à la page d’accueil de notre site Web.  
Bienvenue à tous ! 

S’il y a tempête et impossibilité de siéger, la ou les séances sont reporté (es) au lendemain. 
 
 
 
La population est invitée à venir assister à l’adoption du budget de l’année 2019 qui aura lieu le lundi 
10 décembre 2018 après la séance ordinaire qui débutera à 19h30, au 17, rue de l’Église à Rivière-Trois-Pistoles.  
 
 
 

Monsieur Jean-Marie Dugas invite la population au prochain Café du Maire qui aura lieu le dimanche 16 décembre 
à compter de 11h00 au Centre communautaire. Considérant l’approche des fêtes, Monsieur le Maire désire offrir 
un cadeau à tous les citoyennes et citoyens présents. En effet, le jeune et talentueux chanteur originaire de St-
Mathieu et participant à la populaire émission The Voice en France, Yoanne Guay, offrira une courte prestation 
intimiste lors de cet événement. Bienvenue à tous les citoyens. 
 
 
 
 

Lors la séance publique du 11 février 2019, le conseil municipal aura le plaisir de recevoir l’agente Marie-Josée 
Dubé-Gamache, de la Sûreté du Québec, poste de Trois-Pistoles. L’Agent Dubé-Gamache viendra s’entretenir 
brièvement avec les citoyens sur le rôle de la Sûreté du Québec ainsi que sur le rôle des marraines/parrains dans 
nos communautés. Par ailleurs, l’agente Dubé-Gamache invite la population à soumettre leurs questions à l’avance 
via la page Facebook de la Municipalité, en cliquant sur le bouton « Envoyer un message ». C’est un rendez-vous à 
ne pas manquer ! 
 
 
 

À l’occasion de Noël et du Nouvel An, les membres du conseil municipal et le personnel vous transmettent leurs 
vœux les plus chaleureux. 

Que la nouvelle année soit, pour vous et vos proches, source de bonheur, de paix et de succès. 

Le bureau municipal sera fermé du 22 décembre 2018 au 2 janvier 2019 inclusivement. 
Reprise de l’horaire régulier le 3 janvier 2019 

ADOPTION DU BUDGET DE L’ANNÉE 2019 

PROCHAINES SÉANCES RÉGULIÈRES DU CONSEIL 
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UN CAFÉ DU MAIRE BIEN SPÉCIAL 
 

 

 

 

Lieu : Local du sous-sol du Centre Communautaire situé au 17, rue de l’Église à Rivière-Trois-Pistoles 
 

26 décembre 2018 au 7 janvier 2019 
(Fermé le 1er janvier) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 FORMATION MAILLON – LE 17 DÉCEMBRE 2018 À 13H30 
 

Vous souhaitez faire la différence dans votre communauté ? Voici une opportunité pour vous démarquer en vous identifiant 
comme Maillon. Cette approche de bon voisinage est possible grâce à des personnes comme vous qui ont le bien-être de ses 
concitoyens à cœur. Par votre écoute respectueuse et le respect de la confidentialité, vous devenez un point de repère dans votre 
communauté pour toute personne traversant une période difficile.  
Au Maillon, nous croyons sincèrement que c’est dans les gestes les plus simples que nous pouvons ensemble faire la différence et 
créer un environnement sécuritaire pour tous, car personne ne devrait être isolé, vulnérable ou laissé au dépourvu. 
Pour de plus amples informations ou pour vous inscrire à la prochaine formation Maillon, contactez-moi au 418-863-7709 poste 
2256 ou envoyez un courriel au maillonbasques@gmail.com 

VISITE DE L’AGENTE MARIE-JOSÉE DUBÉ-GAMACHE À LA SÉANCE DU CONSEIL DE FÉVRIER 
 

HORAIRE D’OUVERTURE DE LA PATINOIRE ET DU LOCAL DE LA SALLE DE JEUX 

CALENDRIER DES COLLECTES / JANVIER & FÉVRIER 2019 

Patinage libre 13H00 à 15H00 
  18H30 à 19H30 

          Hockey  15H00 à 17H00 
  19H30 à 21H00 

 

Jeux disponibles 
- Table de ping-pong, table de Mississippi, jeux de société. 

Fin de semaine après le 8 janvier 2019 
Vendredi soir  
Patinage libre  18H30 à 19H30 
Hockey  19H30 à 21H00 

 
 

Samedi, Dimanche 
Patinage libre  13H00 à 15H00 

 18H30 à 19H30 
               Hockey  15H00 à 17H00 

 19H30 à 21H00 
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LÉGENDE  : 

 Ordures            Bac Brun (matières organiques) 

 Cueillette des Sapins de Noël ( 9 janvier 2019) 

 Recyclage, secteur 132 Est, Notre-Dame Est,Grève Fatima, 2e & 3e Rangs, Cap-Marteau, Grève Leclerc, Morency, Rioux & D’Amours 

 Recyclage, secteur Rivière-Trois-Pistoles, rue Notre-Dame Ouest (entre la 132 et le no 489) 

Noter que le calendrier annuel des 
collectes vous sera acheminé 

bientôt par la poste 

 



 

 

 

 

 
 

Le samedi 12 janvier prochain en avant-midi, les parents et les élèves de l’école  

Gérard Raymond à Trois-Pistoles sillonneront les rues du secteur est de la ville  

(Grève Fatima, Place Malenfant, rue Notre-Dame est jusqu’à la route 132) afin de  

recueillir vos bouteilles et canettes vides. Vous pourrez également venir les porter  

directement à l’école. Les argents ainsi amassés serviront à financer les activités des  

élèves de l’école. Nous vous encourageons donc à conserver vos bouteilles et canettes  

jusqu’à cette date et nous vous remercions à l’avance de votre générosité ! 

En cas de mauvaise température, l’activité sera remise au 13 janvier. 
 
 
 
 

L’hiver est déjà bien entamé sur notre territoire et déjà les déneigeurs  
rencontrent des inconvénients occasionnés par des véhicules se stationnant  
dans les rues publiques durant la nuit. Pour notre service de déneigement  
municipal, cette période est le moment de prédilection pour faire un bel  
entretien du réseau routier afin d’offrir des voies de circulation bien  
dégagées pour la circulation des utilisateurs, le jour arrivé. 

Nous tenons donc à vous rappeler que l’article 13 du Règlement no 427 concernant le stationnement stipule que le 
stationnement sur une voie de circulation public est interdit de 23 h à 7 h du 15 novembre au 15 avril sur tout le 
territoire de la Municipalité.  

La Municipalité peut imposer une amende de 100 $ plus les frais à chaque jour qu’un véhicule est stationné dans 
un chemin public dans la période prohibée. De plus, la Sûreté du Québec est autorisée à faire appliquer ce 
règlement et même à faire déplacer les véhicules aux frais du propriétaire. Veuillez participer au bon déneigement 
des voies de circulation sur notre territoire et prendre la bonne habitude de ne pas vous stationner dans les rues 
publiques aux dates et aux heures ici haut. 
 

STATIONNEMENT DE NUIT ET DÉNEIGEMENT 

LE MOT OU LES MAUX DU MAIRE ! 
 

CUEUILLETTE BOUTEILLES ET CANETTES VIDES 
 

INVITATION À LA POPULATION À VENIR ASSISTER AU MINI-CONCERT                        
QUI SE TIENDRA LE SAMEDI 8 DÉCEMBRE 2018 À 16H45  

SUR LES MARCHES EXTÉRIEURES DE L’ÉGLISE DE RIVIÈRE-TROIS-PISTOLES 

 
 

 

 

 

 
Il y a déjà plus d’un an, vous placiez votre confiance dans le Conseil actuel. Nous avons exprimé nos 
remerciements à maintes reprises, mais surtout passé à l’action vers plusieurs horizons. Nous sommes fiers et 
reconnaissants de votre soutien. 
  
À notre première rencontre du Conseil, nous avons rencontré des citoyens parfois aigris, questionnant 
plusieurs des actions de nos prédécesseurs. Avec le temps et les échanges, nous avons établi une bonne 
relation avec les citoyens. À l’occasion, ces derniers nous assistent pour la sélection ou la bonification de 
certains projets. Votre participation est bienvenue et vos félicitations occasionnelles sont fort appréciées. C’est 
ensemble qu’on travaille les projets de développement et, s’il est financièrement possible de le faire, nous 
allons essayer d’en faire davantage. Quoi qu’il en soit, c’est notre responsabilité de prendre position et de voir 
à l’amélioration de la qualité de vie de chacun. Fièrement, le Conseil et l’administration prennent leurs 
responsabilités pour le bien commun. 
 

Comme l’a dit un de nos conseillers au sortir d’une réunion du conseil, « Est-ce moi ou nous en avons fait pas 
mal cette année ? ». 
 

Nous en sommes maintenant à l’irritant premier pour tous les contribuables, le budget. Grâce à la gestion 
responsable, nous pourrons affecter au budget 2019, notre léger surplus de l’année financière de 2018 s’étant 
établie à 55 000 $, et ce, afin de diminuer d’autant les augmentations de dépenses pour le budget global à 
venir. Nous ne pouvons cependant pas éviter une augmentation relative aux frais qui augmentent et 
sévèrement dans certains domaines. Nous devons également penser à un projet de renouvellement 
d’équipements.  
 

D’autres parts, je tiens à féliciter tous ceux qui ont utilisé le bac brun, particulièrement cet été. Vous avez 
permis une augmentation du volume de 48 % de la collecte, nous sommes de loin la coqueluche des 
municipalités et la plus performante durant cette période. Non seulement l’utilisation du bac brun aide à 
réduire le volume des véritables déchets dont les coûts influencent largement l’augmentation au budget, mais 
cette performance contribue à réduire notre dépense pour la prochaine année et les suivantes. Nous 
travaillerons à la fois avec les commerces qui influencent le poids des collectes et sur plusieurs saisonniers qui 
ralentissent les habitudes responsables des résidents permanents. Aussi, la sécurité publique devient un enjeu 
incontournable dont la municipalité devra investir temps et argent dans les prochaines années. 
 

Je ne peux passer sous silence les visites ou les appels téléphoniques de citoyens agressifs au Bureau municipal. 
C’est inadmissible ! Notre personnel mérite mieux. Vous êtes toujours les bienvenus pour toutes questions, 
mais la courtoisie est de rigueur. Les employés municipaux ne sont pas responsables des situations propres aux 
citoyens ou des décisions du Conseil ! Venez plutôt nous rencontrer aux assemblées publiques, Vous serez 
surpris de l’ouverture aux suggestions responsables en cas de litige… mais pas à tout prix !  
 

Dans la même veine, que diriez-vous d’un café tout simple du temps des Fêtes le dimanche 16 décembre 2018 
à 11h à la Salle communautaire ? Moi j’y serai et il me fera plaisir de discuter avec vous des sujets qui vous 
intéressent, mais aussi de vous offrir un cadeau bien spécial. (voir article « Un café du Maire bien spécial) 
 

Cela dit, tout comme vous, je suis un contribuable et mon objectif est de nous permettre de vivre dans une 
communauté où il fait bon vivre sans nous surcharger. Croyez-moi nous y travaillons fort. 
 

Comme le temps des Fêtes est déjà au rendez-vous, au nom de tous ceux qui se dévouent quotidiennement au 
service de la Municipalité, je vous souhaite la sollicitude, que la santé vous accompagne et la chance d’avoir un 
peu de bon temps pour vous et vos proches.  Le reste ira de soi ! Joyeux Noël et une superbe année 2019 ! 
 

Jean-Marie Dugas, Maire 
 

 

 


